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Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les membres du Parlement européen, 

Vous n'êtes pas sans savoir que la Cour des comptes européenne est libre de choisir en toute 

indépendance ses thèmes d'audit, ainsi que les méthodes qu'elle utilise. Cette liberté nous engage 

dans le même temps à faire preuve de responsabilité et de diligence. Si nous voulons utiliser nos 

ressources limitées de la manière la plus efficace qui soit, nous avons, à proprement parler, l'embarras 

du choix parmi les centaines de thèmes d'audit qui s'offrent à nous. C'est pourquoi la Cour suit chaque 

année un processus de planification complet, qui repose aussi bien sur l'analyse des risques et 

l'expérience en matière d'audit de nos collaborateurs, que sur le dialogue avec nos parties prenantes, 

et plus particulièrement avec votre institution. 

C'est le résultat de ce processus que je me propose de vous présenter aujourd'hui. Nous avons défini 

des thèmes prioritaires qui donneront lieu l'an prochain à la publication de rapports et au lancement 

de nouveaux audits. Au total, nous prévoyons de terminer et d'initier plus de 50 rapports spéciaux. Je 

souhaite, si vous le voulez bien, illustrer ces thèmes prioritaires par quelques exemples. 

Dans le domaine de l'énergie et du changement climatique, nous présenterons notamment une 

analyse panoramique, et nous débuterons un audit consacré aux parcs photovoltaïques et éoliens. 

Nous nous pencherons sur l'achèvement du marché intérieur au travers d'un rapport sur le thème des 

douanes de l'UE et de la libre circulation des biens. Nous commencerons par ailleurs un audit sur la 

libre circulation des professionnels. 

Nous traiterons de la gouvernance économique et financière dans un rapport consacré à la procédure 

concernant les déséquilibres macroéconomiques, ainsi que dans le cadre d'un nouvel audit portant 

sur le Conseil de résolution unique. En ce qui concerne la priorité Croissance économique et création 

d'emplois grâce aux investissements, nous prévoyons de publier un rapport sur le thème de l'emploi 

des jeunes et de réaliser un nouvel audit sur l'EFSI. Les mesures contre le chômage de longue durée 

feront l'objet d'un nouvel audit relevant du thème Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale. 

Nous aborderons la thématique Migrations, intégration et sécurité européenne entre autres par le 

prisme d'un rapport sur les points d'accès des réfugiés, ainsi que d'un nouvel audit des fonds de la 

politique de cohésion destinés à l'intégration des réfugiés et des migrants. Enfin, en ce qui concerne la 

performance des institutions de l'UE, nous achèverons notamment un examen de la performance à la 

Cour de justice de l'Union européenne, et nous commencerons à travailler sur la politique immobilière 

des institutions de l'UE. 
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Nous sommes heureux de pouvoir vous présenter, ainsi qu'aux citoyens de l'UE, un éventail de 

thèmes aussi large. Bon nombre des thèmes d'audit sont tirés de suggestions émises par la CONT et 

par d'autres commissions. Vous trouverez, dans le programme de travail annuel qui vous a été remis, 

de plus amples informations concernant les exemples cités et les nombreux autres audits et 

publications prévus. 

Par ailleurs, nous présenterons naturellement comme chaque année nos rapports annuels 

accompagnés de la déclaration d'assurance. Il va de soi que nous serons également en mesure 

d'émettre des avis ou de procéder à des audits urgents, le cas échéant. 

En conclusion, je souhaiterais attirer votre attention sur le fait que l'année 2017 a la particularité de 

clôturer notre stratégie relative à la période 2013-2017. Par conséquent, nous travaillons d'ores et 

déjà à l'élaboration d'une stratégie pour les années à venir. Nous consulterons la commission du 

contrôle budgétaire ainsi que d'autres commissions à cet égard en début d'année prochaine. Il est 

prévu d'adopter la stratégie mi-2017 et de vous en présenter le résultat à l'automne qui suit. Nous 

ferons aussi à nouveau le point, dans les chapitres correspondants du rapport, sur les questions de 

performance soulevées lors de l'audit des opérations de dépenses relevant de la gestion partagée. 

Merci de votre attention! 


